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OBJET : 2017 – 269 
CONVENTION DE PARTENIARIAT 
RELATIVE AUX VACCINATIONS PUBLIQUES  
ANNEE 2018 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 12 
décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, 
Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Brigitte 
VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, 
Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, 
Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, 
Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 

• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 

• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 
 
 
 
 



ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Madame Annie OGGERO-MAIRE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia-Nora ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT 
 
ABSENTS : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 

• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 

• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 

• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 
novembre 2017.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec le 

Conseil Départemental des Alpes-Maritimes relative aux vaccinations publiques. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
SERVICE COMMUNAL D’HYGIENE 

ET DE SANTE  
 

 
Chapitre 012 

 
1002 euros 

 
Madame Nicole NUTINI expose : 
 
Considérant qu’en vertu des articles L.1311-1 et L.1422-1 du Code de Santé Publique, les Services Communaux 
d’Hygiène et de Santé disposent d’une compétence en matière de prévention des maladies transmissibles et en 
matière de vaccination publique. 
 
Considérant qu’au regard de la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique et la loi 
n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, les collectivités territoriales, 
notamment celles pourvues d’un Service Communal d’Hygiène et de Santé, peuvent exercer des activités en 
matière de vaccination dans le cadre d’une convention conclue avec l’Etat. 
 
Considérant que, dans le département des Alpes-Maritimes, l’Etat a délégué ses compétences en matière de 
vaccination au Conseil Départemental et que celui-ci propose comme chaque année depuis 2006, de passer une 
convention de partenariat avec le Service Communal d’Hygiène et de Santé pour effectuer des vaccinations 
publiques sur le territoire de la Ville de Grasse. 
 
Considérant que le Conseil Départemental des Alpes-Maritimes met à disposition gratuitement des vaccins pour 
que le Service Communal d’Hygiène et de Santé puisse exercer cette action. Les vaccins concernés sont ceux 
rendus obligatoires par le nouveau calendrier vaccinal qui sera mis en place au 1er janvier 2018. 
 
Considérant que le Service Communal d’Hygiène et de Santé dispose d’un médecin vaccinateur vacataire pour 
assurer les vaccinations en 2018. Celui-ci organise une séance de vaccination publique par mois (1er mercredi 
après-midi de chaque mois de 14h00 à 16h00) durant laquelle il vaccine gratuitement toutes les personnes âgées 
de plus de 6 ans qui le désirent. Le suivi du registre des vaccinations est assuré par la secrétaire médicale du 
Service Médecine Préventive. Durant l’année 2017, il y a eu une cinquantaine de vaccinations effectuées grâce à 
ce partenariat. 
 
Il est donc proposé de reconduire la convention de partenariat existante depuis 2006 avec le Conseil 
Départemental des Alpes-Maritimes. 



 
La commission « Optimisation et performance des moyens et ressources » ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 28 novembre 2017. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention et tout acte s’y rapportant. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


